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Cartes journalières de LNM Navigation SA 
 
Vous avez la possibilité d’acquérir auprès de l’administration communale de Lignières des cartes journalières de 
LNM Navigation SA pour la saison 2024 à prix réduit, à savoir : 
 

• Carte journalière 1 lac (Neuchâtel, Morat ou Bienne) : CHF 20.- au lieu de CHF 69.-. 
• Carte journalière 3 lacs : CHF 30.- au lieu de CHF 69.- 

 
Cette carte est valable un jour pour une personne et est à échanger dans un point de vente LNM (guichet ou 
bateau). Elle permet de voyager sur toutes les courses à l’horaire LNM (Société de Navigation des lacs de 
Neuchâtel et Morat) et BSG (Société de Navigation du lac de Bienne), sauf sur l’Aar, durant la saison 2024. 
 
Cette carte journalière n’est pas nominative, si bien que celle-ci est transmissible. 
 
Il n’est pas possible de réserver une carte journalière. Elle doit être retirée directement au guichet de l’administration 
communale de Lignières durant les horaires d’ouverture usuels. 
 
La carte journalière doit être payée, lors de son retrait, en espèces ou par Twint. 
 
Le vente de la carte journalière est ouverte à toute personne et n’est pas limitée uniquement aux habitant-e-s de la 
Commune de Lignières. De plus, une même personne peut acquérir plusieurs cartes journalières. 
 
A titre d’information, les trajets en bateau pour les enfants de moins de 6 ans sont gratuits. 
 
Pour de plus amples informations sur les horaires et le programme de la saison 2024, veuillez consulter les sites 
Internet de LNM Navigation SA (www.lnm.ch) et de BSG Société de Navigation Lac de Bienne SA 
(www.lacdebienne.ch). 
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